
CTL du 20 avril 2021
Déclaration liminaire

NRP 
ou l'opération destruction du réseau de la DGFiP

Ce jour, le comité technique local de la DRFiP du Rhône présente son projet dit de
nouveau réseau de proximité. Il s'agit pour l'essentiel de réduire le nombre de SIP et
de  SIE  et  de  fermer  la  quasi-totalité  des  trésoreries.  Le  rideau  de  fumée  France
service et autres MSAP ne trompe personne depuis longtemps. Il s'agit au mieux de
points relais ne fournissant aucune prestation DGFiP, au pire de coquilles vides.

Les documents présentés évoquent à de multiples reprises des notions quantitatives et
de « productivité » qui excluent toute référence au service public et plus encore au
caractère régalien de nos missions. 

Leur contenu reflète la confusion qui préside à la conception du projet puisqu'on nous
présente dans plusieurs dossiers des projets encore en plein chantier ! 

Il s'agit d'une véritable démarche de liquidation de notre administration. Elle s'installe
parallèlement  à  la  mise  en  place  de  la  délétère  loi  dite  de  transformation  de  la
Fonction Publique. Ses outils inspirés des plans de licenciements du secteur privé
indiquent explicitement la porte de sortie aux agents  -P11 et 12 du document de
présentation générale- qui ne sont pas prêts à déménager ou à parcourir plusieurs
dizaines de kilomètres supplémentaires au quotidien !

Au regard de la crise sanitaire et économique que nous traversons ainsi que du
caractère irrecevable du projet que vous présentez, FO-DGFiP vous demande
une nouvelle fois de stopper cette démarche et revendique plus que jamais le
retrait définitif du NRP.


